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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Ville de Nîmes (30)
Colisée 2
1 rue du Colisée, 1er étage
30947 Nîmes Cedex 9

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

SERVICES

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Ville de Nîmes (30)

Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 21300189400012

Code postal / Ville : 30947 Nîmes Cedex 9

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyens d'accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : 26S001MM

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non

Nom du contact : Direction de la commande publique - Tél : +33 434035700 - Mail : commande-publique@ville-nimes.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : Les éléments devant être communiqués par le candidat afin vérifier sa situation
administrative sont les suivants :
- DUME (déclaration préremplie par la plateforme de dématérialisation en cas de candidature DUME) pour chaque membre du
groupement et pour chaque sous-traitant,
OU en cas de candidature classique :
- Lettre de candidature (un seul exemplaire pour l’ensemble du groupement) :
Remplir le formulaire DC1 (accessible sur : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ou utiliser un format
libre ;
Pour les sous-traitants, il existe un modèle de déclaration de sous-traitance DC4 (accessible sur :
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
- Déclaration sur l’honneur (un seul exemplaire pour l’ensemble du groupement) :
Déclarations sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas des interdictions de soumissionner mentionnées aux
articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 du Code de la Commande Publique (déclarations correspondantes dans le formulaire
DC1 accessible sur : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) ;
Pour les sous-traitants, il existe un modèle de déclaration de sous-traitance DC4 (accessible sur :
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat).

Capacité économique et financière : Les éléments devant être communiqués par le candidat afin d'apprécier sa capacité économique
sont les suivants :
- DUME (déclaration préremplie par la plateforme de dématérialisation en cas de candidature DUME) – pour chaque membre du
groupement et pour chaque sous-traitant ;
OU, en cas de candidature classique :
- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet
du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou
du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles (déclaration
correspondante dans le formulaire DC2 accessible sur : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires ou déclaration sur format libre OU
déclaration correspondante dans l’article 2 de l’Acte d’engagement / informations relatives à la candidature).

Concernant l’indication du chiffre d’affaire : Dans le cas où l’opérateur serait une entreprise nouvellement créée et se trouverait donc
dans l’impossibilité objective de produire des chiffres d’affaires pour les 3 dernières années comme demandé, le candidat devra apporter
la preuve de sa capacité financière par tous moyens en produisant à l’appui de son dossier de candidature tous éléments de nature à
justifier, au-delà de son simple capital social, de sa capacité financière à assurer les prestations.

Capacités techniques et professionnelles : Les éléments devant être communiqués par le candidat afin d'apprécier sa capacité technique
et professionnelle sont les suivants :
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- Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières
années (Déclaration correspondante dans l’article 2 de l’Acte d’engagement / informations relatives à la candidature) ;

- Liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les
prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique
(Déclaration correspondante dans l’article 2 de l’Acte d’engagement / informations relatives à la candidature).

Technique d'achat : Accord-cadre

Date et heure limite de réception des plis :  Mardi 10 février 2026 - 12:00 

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui

L'acheteur exige la présentation de variantes : Non

Identification des catégories d'acheteurs intervenant (accord-cadre uniquement) : La Ville de Nîmes, coordonnateur du groupement

de commandes, agissant comme pouvoir adjudicateur conclura avec le(s) titulaire(s) un accord-cadre à bons de commandes.
Critères d'attribution : Les critères d'attribution sont définis dans le règlement de la consultation aux article 5.5 et suivants.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : PASSEPORT ETE 2026

Classification CPV : 92000000

Type de marché : Services

Description succinte du marché : Le dispositif Passeport Été a pour objectif d'offrir aux jeunes de 13 à 23 ans un large éventail d'activités
culturelles et sportives à découvrir en toute autonomie au cours de la période des vacances d'été.

Dans le cadre de cette consultation, la ville de Nîmes agit en tant que pouvoir adjudicateur.

Le présent marché est passé selon une procédure adaptée, en application des articles R2123-1-3°, R2123-2 et R2123-5 du Code de la
commande publique.

Les prestations font l'objet d'un accord-cadre donnant lieu à l'émission de bons de commande, passé en application des articles
L2125-1-1°, R2162-1 à R2162-6, R2162-13 et R2162-14 du Code de la commande publique.

En application de l'article R2162-4-2° du même code, il est conclu sans minimum et avec un maximum en quantité avec plusieurs
opérateurs économiques (sous réserve d'un nombre suffisant d'offres), excepté pour les lots n° 13, 14 qui seront mono-attributaires.

Les prestations de l'accord-cadre s'exécuteront au fur et à mesure de l'émission de bons de commande émis par l'acheteur public et seront
réglées selon les prix unitaires du Bordereau de Prix Unitaires, en fonction des quantités réellement exécutées.

L'exécution des prestations, prévues à l'accord cadre, n'est pas fractionnée en tranches ni en phases.

Le présent marché n'est pas reconductible.

Lieu principal d'exécution : Territoire de la commune de Nîmes

Durée du marché (en mois) : 8

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Oui

Section 5 : Informations sur les lots

LOT :

Lot 1 – Activité Bowling
Le prestataire propose pour 1 ticket : une partie à tarif préférentiel pendant l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure, avec prêt
de chaussures.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.

Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000



marches-securises.fr Avis de publicité 26-3328 12/01/2026

page 3/6

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole.

LOT :

Lot 2 – Location d’embarcation pour une descente du Gardon entre Collias et le Pont du Gard
Le prestataire propose pour 1 ticket : une prestation à tarif préférentiel devant se dérouler pendant l’ensemble des horaires d’ouverture
de la structure. La prestation devra inclure le rappel des consignes de sécurité, l’accompagnement des jeunes à l’issue de la descente à
Collias ou à l’arrêt du bus de Remoulins pour le retour à Nîmes.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.

Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole.

LOT :

Lot 3 – Activité de Karting
Le prestataire propose pour 1 ticket : 10 minutes de circuit à un tarif préférentiel devant se dérouler pendant l’ensemble des horaires
d’ouverture de la structure.
La prestation devra inclure le prêt de l’équipement nécessaire ainsi que le rappel des consignes de sécurité avant le départ.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole.

LOT :

Lot 4 – Activité Sport de raquettes
Le prestataire propose pour 1 ticket : une partie à tarif préférentiel comprenant l’accès au terrain et le prêt de matériel devant se dérouler
pendant l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure.
La prestation devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.

Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole.

LOT :

Lot 5 – Activité Réalité virtuelle
Le prestataire propose pour 1 ticket : 30 minutes, hors temps d’équipement et d’explication pour une découverte d’un ou plusieurs
simulateurs ou jeux en réalité virtuelle. Cette prestation devant se dérouler pendant l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.

Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 6 – Une séance de cinéma dans une salle d’art et d’essai
Le prestataire propose pour 1 ticket : une place de cinéma à tarif préférentiel sur l’ensemble de la programmation et devant être
proposée durant l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92100000
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Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 7 – Une séance de cinéma dans une salle de la grande distribution
Le prestataire propose pour 1 ticket : une place de cinéma à tarif préférentiel sur l’ensemble de la programmation et devant être
proposée durant l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92100000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 8 – Activité parcours d’obstacles horizontaux et/ou verticaux en salle
Le prestataire propose pour 1 ticket : une séance de parcours d’obstacles horizontaux et /ou verticaux en salle à tarif préférentiel devant
se dérouler pendant l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure. La prestation devra inclure le rappel des consignes de sécurité
avant le départ.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole.

LOT :

Lot 9 – Restauration
Le(s) prestataire(s) devra (ont) proposer une collation composée d’une crêpe OU d’une gaufre, confectionnée sur place, accompagnée
d’une garniture (sucre, confiture ou pâte à tartiner chocolat) ainsi qu’une boisson gazeuse ou plate non alcoolisée d’une contenance
minimale de 33cl pour une valeur de 6,50 € TTC.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole. Cette prestation devra être valable sur l’ensemble
des horaires d’ouverture du restaurant. Le pouvoir adjudicateur ne fixe pas de nombre maximum de prestataires pouvant être retenus.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 55300000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole.

LOT :

Lot 10 – Activité de Paint Ball
Le prestataire propose pour 1 ticket : une partie à tarif préférentiel comprenant le prêt de matériel et devant se dérouler pendant
l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure. La prestation devra inclure le rappel des consignes de sécurité avant la partie.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole. Le nombre maximum de prestataires retenus est
fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole.

LOT :

Lot 11 – Activité Sport de pleine nature (accrobranche ou parcours aventure)
Le prestataire propose pour 1 ticket : un parcours à tarif préférentiel comprenant le prêt du matériel nécessaire et devant se dérouler
pendant l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure. La prestation devra inclure le rappel des consignes de sécurité avant le
départ.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole. Le nombre maximum de prestataires retenus est
fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
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Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre 2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 12 – Activité Laser Game
Le prestataire propose pour 1 ticket : 1 partie de 20mn, hors temps d’équipement et d’explication, à tarif préférentiel comprenant le prêt
de matériel et devant se dérouler sur l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure. La prestation devra inclure le rappel des
consignes de sécurité avant la partie.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole. Le nombre maximum de prestataires retenus est
fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 13 – Un aller Nîmes / Collias et un retour Le Pont du Gard / Nîmes en bus
Le prestataire propose pour 1 ticket : un trajet aller/retour en car/bus à tarif préférentiel proposé sur l’ensemble des horaires habituels.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 1.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 60130000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 14 – Déplacements en bus sur le réseau urbain de Nîmes et de l’agglomération de Nîmes Métropole
Le prestataire propose 2 cartes de 10 titres de transport à tarif préférentiel utilisables sur l’ensemble des horaires habituels.
Une première carte sera datée du 15 juin au 31 juillet et une seconde du 1er août au 15 septembre. Les deux cartes ayant une validité
sur l’ensemble de chacune des deux périodes.
Les utilisateurs disposant par ailleurs d’un abonnement en cours de validité ne pourront se voir délivrer de titres en contrepartie des
cartes.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 1.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 60130000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 15 – Activité Trampoline en salle
Le prestataire propose pour 1 ticket : 1 session d’1 heure, temps d’équipement et de rappel des consignes de sécurité compris, à tarif
préférentiel, comprenant une paire de chaussettes spécifiques offerte et devant se dérouler sur l’ensemble des horaires d’ouverture de la
structure.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 16 – Activité Escape Game en intérieur et/ou extérieur
Le prestataire propose pour 1 ticket : 1 session d’1 heure d’Escape Game, temps d’équipement et de rappel des consignes de sécurité
compris, à tarif préférentiel devant se dérouler sur l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure.
Le nombre minimum de joueurs acceptés devra être entre 4 et 6 joueurs.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
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Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre 2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

LOT :

Lot 17 – Activité de Quizz en intérieur
Le prestataire propose pour 1 ticket : 1 session d’1 heure de Quizz, temps d’installation et de rappel des règles, à tarif préférentiel devant
se dérouler sur l’ensemble des horaires d’ouverture de la structure.
Le nombre minimum de joueurs acceptés sera à partir de 4 et jusqu’à 12 joueurs maximum.
Le prestataire devra se situer sur le territoire de l’agglomération de Nîmes Métropole.
Le nombre maximum de prestataires retenus est fixé à 2.

Durée de l’accord-cadre : L’accord-cadre est conclu à compter à compter de sa date de notification, jusqu’au 15 septembre 2026.
Durée d’exécution des prestations : Les prestations, objet du présent contrat, devront être effectuées du 15 juin 2026 au 15 septembre
2026.

Classification CPV : 92000000

Lieu d'exécution du lot : Territoire de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : Non

Autres informations complémentaires :
30 communes de l’Agglomération Nîmes Métropole participent à la mise en œuvre de ce dispositif dans le cadre d’un groupement de
commandes dont le coordonnateur est la Ville de Nîmes :

Bezouce, Bouillargues, Cabrières, Caissargues, Caveirac, Clarensac, Dions, Domessargues, Fons Outre Gardon, Gajan, Garons, La
Calmette, Langlade, Lédenon, Manduel, Marguerittes, Milhaud, Montignargues, Nîmes, Poulx, Rodilhan, St Bauzély, St Chaptes, St
Côme et Maruejols, St Dionisy, St Geniès de Malgoires, St Gervasy, St Gilles, St Mamert du Gard, Sernhac.

Les variantes à l'initiative des candidats ne sont pas autorisées

En cas de groupement conjoint titulaire du marché, l'acheteur public impose pour l'exécution que le mandataire soit solidaire

conformément aux dispositions de l'article R. 2124-24, alinéa II du Code de la Commande Publique.

Le dossier de consultation des entreprises est gratuit, il est disponible sur le profil d’acheteur à l’adresse suivante :
http://www.marches-securises.fr.

Conditions de remise des offres ou des candidatures : Conformément aux dispositions de l’article R2132-12 du Code de la commande
publique, la transmission par voie papier est autorisée. Sinon, le candidat peut remettre une offre dématérialisée directement sur la
plateforme marché sécurisée.

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis selon les dispositions indiquées dans le règlement
de la consultation.

Assistance plateforme de dématérialisation : Pour toute question relative au dépôt de réponses électroniques, un numéro est à la
disposition des soumissionnaires : 04 92 90 93 27.

Date d'envoi du présent avis
12 janvier 2026


